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Aide aux travaux pour raccordement à la fibre
Question écrite n° 15882

Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'aide aux travaux pour raccordement à la fibre. L'État, avec l'aide des collectivités
et des fournisseurs d'accès à internet, a engagé un plan de raccordement à la fibre optique. Afin de permettre
aux foyers les plus modestes d'accéder à ce service devenu incontournable, l'État a mis en place une aide aux
travaux pour les particuliers et les très petites entreprises à titre expérimental. Son montant est de 400 euros,
800 euros ou 1 200 euros selon l'importance des travaux à réaliser restant à la charge de l'abonné. Cette aide
est versée par l'agence de services et de paiement (ASP). Pour les particuliers, elle est conditionnée notamment
par une attestation d'échec de raccordement à la fibre délivrée par un opérateur commercial pour son logement
et un quotient familial à ne pas dépasser. Pour les très petites entreprises, les critères d'éligibilité comportent
également la possession d'une attestation d'échec de raccordement à la fibre délivrée par un opérateur
commercial pour son local professionnel. Pour autant, cette aide a été mise en place à titre expérimental et les
dates d'attestation d'échec au raccordement doivent être compris entre le 1er septembre 2025 et le 31 janvier
2027. Ainsi, les demandes postérieures au 1er février 2027 ne seront plus acceptées. Pour autant, le
déploiement de la fibre optique ne sera pas finalisé dans beaucoup d'endroits. Les abonnés ne sont nullement
responsables du déploiement de la fibre. L'arrêt de cette aide crée ainsi une rupture d'égalité entre les foyers et
TPE raccordables durant la période de validité de cette aide et ceux qui ne seront raccordables qu'après le 1er
février 2027. En conséquence, il lui demande s'il compte proroger l'aide aux travaux pour raccordement à la fibre
tant que l'intégralité des foyers ne sont pas éligibles au raccordement à la fibre optique.
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